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Art. 34bis. (... – Décret-programme du 23 février 2006, art. 45)

Art. 35. De la zone agricole.

La zone agricole est destinée à l’agriculture au sens général du terme. Elle contribue au maintien ou à la for-
mation du paysage.

Elle ne peut comporter que les constructions indispensables à l’exploitation et le logement des exploitants dont
l’agriculture constitue la profession. Elle peut également comporter des installations d’accueil du tourisme à la
ferme, pour autant que celles-ci fassent partie intégrante d’une exploitation agricole.

(Les modules de production d’électricité ou de chaleur, qui alimentent directement toute construction, instal-
lation ou tout bâtiment situé sur le même bien immobilier et dont la source d’énergie est exclusivement solaire,
sont exceptionnellement admis pour autant qu’ils ne mettent pas en cause de manière irréversible la destination
de la zone – Décret du 22 mai 2008, art. 1er, al. 1er).

(Sont admises, en tant qu’activités accessoires à l’activité agricole, les unités de biométhanisation, pour autant
qu’elles utilisent principalement des effluents d’élevage et résidus de culture issus d’une ou plusieurs exploi-
tations agricoles – Décret du 30 avril 2009, art. 21, 1°).

Elle peut être exceptionnellement destinée aux activités récréatives de plein air pour autant qu’elles ne mettent
pas en cause de manière irréversible la destination de la zone. Pour ces activités récréatives, les actes et travaux
ne peuvent y être autorisés qu’à titre temporaire sauf à constituer la transformation, l’agrandissement ou la
reconstruction d’un bâtiment existant.

Les refuges de pêche (et les petits abris pour animaux – Décret-programme du 3 février 2005, art. 56) y sont
admis pour autant qu’ils ne puissent être aménagés en vue de leur utilisation, même à titre temporaire, pour la
résidence ou l’activité de commerce.

Le Gouvernement détermine les conditions de délivrance dans cette zone du permis relatif au boisement, à la
culture intensive d’essences forestières, à la pisciculture, aux refuges de pêche, (aux activités récréatives de
plein air, (aux modules de production d’électricité ou de chaleur et aux unités de biométhanisation – Décret du
30 avril 2009, art. 21, 2°) – Décret du 22 mai 2008, art. 1er, al. 2) ainsi qu’aux actes et travaux qui s’y rappor-
tent.

Art. 36. De la zone forestière.

La zone forestière est destinée à la sylviculture et à la conservation de l’équilibre écologique. Elle contribue au
maintien ou à la formation du paysage.

Elle ne peut comporter que les constructions indispensables à l’exploitation, à la première transformation du
bois et à la surveillance des bois. Les refuges de chasse et de pêche y sont admis, pour autant qu’ils ne puissent
être aménagés en vue de leur utilisation, même à titre temporaire, pour la résidence ou l’activité de commerce.

Le Gouvernement détermine les conditions de délivrance dans cette zone du permis relatif aux constructions
indispensables à la surveillance des bois, à leur exploitation et à la première transformation du bois, à la pisci-
culture et aux refuges de chasse et de pêche. (Les unités de valorisation énergétiques de la biomasse issue prin-
cipalement des résidus d’exploitation forestière et de la première transformation du bois y sont admises en tant
qu’activité accessoire à l’activité forestière – Décret du 30 avril 2009, art. 22).

Art. 37. De la zone d’espaces verts.

La zone d’espaces verts est destinée au maintien, à la protection et à la régénération du milieu naturel.

Elle contribue à la formation du paysage ou constitue une transition végétale adéquate entre des zones dont les
destinations sont incompatibles.

Art. 38. De la zone naturelle.

La zone naturelle est destinée au maintien, à la protection et à la régénération de milieux naturels de grande
valeur biologique ou abritant des espèces dont la conservation s’impose, qu’il s’agisse d’espèces des milieux
terrestres ou aquatiques.

Dans cette zone ne sont admis que les actes et travaux nécessaires à la protection active ou passive de ces
milieux ou espèces.

Art. 39. De la zone de parc.

La zone de parc est destinée aux espaces verts ordonnés dans un souci d’esthétique paysagère.

N’y sont autorisés que les actes et travaux nécessaires à leur création, leur entretien ou leur embellissement.

La zone de parc dont la superficie excède cinq hectares peut également faire l’objet d’autres actes et travaux,
pour autant qu’ils ne mettent pas en péril la destination principale de la zone et qu’un plan communal d’amé-


